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REPUBLIQUE DU SENEGAL                                                   Décret  n° 2008 - 499 
  Un peuple – un but - Une foi     Portant création et fixant les règles 
             -----------                                                                          d’organisation et de fonctionnement 
                                                                                                    de l’Agence nationale de la Météorologie 
                                                                                                    du Sénégal.    
 
  

                                                  LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE 

 

Vu  la Constitution, notamment en ses articles 43 et 49 ; 

Vu la Convention de Chicago du 07 décembre 1944 relative à l’aviation civile internationale et ses  
annexes ; 

Vu la Convention de Washington du 11 octobre 1947 relative à l’Organisation Météorologique 
Mondiale et ses protocoles d’accord ; 

Vu        la loi n°97-17 du 01 Décembre 1997 portant Code du travail ; 

Vu le décret n°2007- 826 du 19 juin  2007, portant nomination du Premier Ministre ; 

Vu Vu le décret n°2007- 828 du 19 juin 2007, portant  nomination des Ministres et fixant la composition 
du  Gouvernement modifié ; 

Vu       le décret n°2007- 908 du 18 septembre 2007, portant répartition des services de l’Etat et du 
contrôle des établissements publics, des sociétés nationales et des sociétés à participation 
publique entre la Présidence de la République, la Primature et les Ministères. 

             Sur le rapport du Ministre des Transports terrestres et des Transports aériens. 

 

D  E  C  R  E  T  ED  E  C  R  E  T  ED  E  C  R  E  T  ED  E  C  R  E  T  E    ::::    

 

Article Premier : Il est créé une personne morale de droit public dénommée  « Agence nationale de la 
Météorologie du Sénégal (ANAMS) », dotée d’une autonomie de gestion et investie d’une mission de 
service public. 

L’Agence nationale de la Météorologie est placée sous la tutelle technique du Ministre chargé des 
Transports aériens et sous la tutelle financière du Ministère des finances.  

Article 2 : L’Agence a son siège à Dakar. Certaines de ses structures peuvent être créées dans ses 
zones d’action ou dans tout autre lieu du territoire national.  

Article 3 : L’Agence a pour missions de promouvoir et de mettre en œuvre la politique gouvernementale 
en matière de météorologie. 

Elle est chargée notamment 

- de coordonner et de contrôler  toutes les activités météorologiques au Sénégal ; 

- de gérer les engagements de l’Etat en matière de météorologie ; 

- de négocier les accords bilatéraux et multilatéraux dans le cadre des habilitations et mandats 
conférés par l’Etat ; 
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- d’exploiter et d’assurer l’inspection régulière ainsi que la maintenance de l’ensemble des 
stations météorologiques y compris les postes pluviométriques répartis sur le territoire national ; 

- d’élaborer une réglementation et de veiller à son application, conformément aux normes de 
l’Organisation Météorologique Mondiale (OMM) ; 

- d’animer et de coordonner l’ensemble des opérations de recherche appliquée et de recherche 
fondamentale en matière de météorologie en mettant en place une base de données 
météorologiques et climatologiques ; 

- de conduire les activités portant sur la modification artificielle du temps ; 

- de satisfaire les besoins en assistance météorologique nécessaires à la sécurité aéronautique, 
et maritime. 

- de contribuer à la sécurité et au développement des secteurs socio-économiques.   

 L’Agence est membre de droit des commissions, comités, assemblées et conseils dont l’objet se 
rapporte à ses missions. L’Agence y est représentée par son Directeur général ou son Représentant. 

Article 4 : L’Agence comprend deux organes : 

1. le Conseil d’Orientation  

2. le Directeur général 

Article 5 : Dans le cadre de sa mission, le Conseil d’Orientation  est chargé, notamment :  

- de s’assurer de la bonne exécution des missions de l’Agence ; 

- d’approuver:  

� le programme pluriannuel d’actions ainsi que les indicateurs de performance liés au 
programme ; 

� le plan d’actions annuel ; 

� l’organigramme 

� le budget ; 

� les dons et legs 

� les comptes financiers ; 

� les rapports d’activités ; 

� le manuel des procédures définissant : 

� les procédures de passation de marchés et d’acquisition de biens conformément 
au code des marchés ; 

� les règles de fonctionnement de l’Agence ainsi que les statuts et les modalités de 
rémunération ou l’accord collectif d’établissement du personnel ; 

� le régime financier et comptable de l’Agence ; 

� les modalités de gestion des aspects scientifiques et techniques  

- de donner des avis et recommandations sur les orientations stratégiques de la météorologie ; 
sur les contrats ou conventions engageant l’Agence ; 

- d’évaluer les performances du Directeur général relativement à la lettre de mission dans les 
six mois qui suivent la clôture de l’exercice.  
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Article 6: Le Conseil d’Orientation comprend : 

� un représentant du Premier Ministre ; 

� un représentant du Ministre chargé des Transports aériens ; 

� un représentant du Ministre chargé des Transports maritimes ; 

� un représentant du Ministre chargé de l’Agriculture ; 

� un représentant du Ministre chargé de l’Elevage ; 

� un représentant du Ministère chargé de l’Hydraulique ; 

� un représentant du Ministre chargé des Finances ; 

� un représentant du Ministre chargé des Forces Armées ; 

� un représentant du Ministre chargé des Transports terrestres ; 

� un représentant du Ministre chargé de l’Intérieur ; 

� un représentant du Ministre chargé de l’Environnement ; 

� un représentant du Ministre chargé de la Recherche scientifique  et technique ; 

Le Conseil peut s’adjoindre des compétences de toute personne jugée utile. Toutefois le Contrôleur 
financier ou son représentant assiste, avec voix consultative, aux réunions du conseil 
d’orientation.     

 

Article 7 : Le Président, choisi parmi les membres du Conseil d’Orientation, est nommé par décret, sur 
proposition du Ministre chargé des Transports aériens.  

Article 8 : Des commissions spécialisées peuvent être  crées par le Conseil d’Orientation, sur 
proposition du Directeur général. 

Article 9 : Les membres du Conseil sont nommés par arrêté du Premier Ministre pour un mandat de 
trois (03) ans renouvelable une seule fois. 

Le mandat de tout membre du Conseil prend fin : 

- à l’expiration de sa durée ; 

- au décès ou à la démission du membre ; 

- en cas de perte de la qualité qui avait motivé sa nomination ; 

- en cas de révocation pour faute grave ou d’agissements incompatibles avec les fonctions 
de membre du conseil d’orientation.  

En cas de décès en cours de mandat et toutes les fois qu’un membre du Conseil n’est plus en mesure 
d’exercer son mandat, il est immédiatement pourvu à son remplacement par l’administration de la 
structure qu’il représente, pour la période restante du mandat en cours. 

La qualité de membre du Conseil d’Orientation est incompatible avec tout intérêt personnel lié au 
domaine de la météorologie. 

Article 10 : Les membres du Conseil perçoivent, à l’occasion des réunions, une indemnité de 
session fixée par décret.  
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Article 11 : Le Conseil d’Orientation se réunit en session ordinaire au moins trois (3) fois par an, sur 
convocation de son Président. Il peut se réunir en session extraordinaire sur simple convocation du 
Président ou à la demande d’un tiers au moins de ses membres.  

En cas d’absence du président le membre le plus âgé du conseil assure la présidence. 

La convocation, l’ordre du jour et les dossiers correspondants sont adressés par le Président à chaque 
membre, au moins quinze (15) jours francs avant l’ouverture de la session.  

En cas de refus ou de carence du Président dument constaté ou lorsque les circonstances 
l’exigent,  le Ministre chargé des Transports aériens peut procéder à la convocation du Conseil en 
session ordinaire ou en session extraordinaire.  

Les sessions ordinaires et extraordinaires du Conseil ont lieu au siège de l’Agence ou en tout lieu 
indiqué par le Président. 

La convocation, l’ordre du jour et les documents correspondants doivent être transmis aux 
membres du conseil au moins quinze (15) jours avant la réunion.0 

Le Conseil ne délibère valablement sur toute question inscrite à son ordre du jour que si les deux tiers 
au moins de ses membres sont présents ou dûment représentés. Si le quorum n’est pas atteint lors de 
la première convocation, il est ramené à la moitié de ses membres présents ou représentés pour les 
sessions suivantes. 

Les décisions du Conseil sont prises à la majorité simple des voix des membres présents ou 
représentés. En cas de partage des voix, celle du Président est prépondérante. 

Le Président peut inviter, avec voix consultative, toute personne, en raison de sa compétence sur les 
questions à examiner.  

Le secrétariat du Conseil est assuré par le Directeur général de l’Agence, qui peut se faire assister par 
ses collaborateurs. 

Article 12 : Les délibérations du Conseil sont confidentielles et font l’objet d’un procès verbal approuvé 
par les membres du Conseil. Le procès verbal mentionne, en outre, les noms des membres présents ou 
représentés ainsi que ceux des personnes invitées à titre consultatif. 

Les résolutions du Conseil sont consignées dans un registre spécial signé par le Président du Conseil 
et le Directeur général de l’Agence. 

Article 13 : Les délibérations du Conseil sont transmises au Ministre chargé des Transports aériens au 
plus tard cinq jours francs après la séance 
 
Les délibérations sont exécutoires de plein droit cinq jours francs après la transmission sauf objection 
du Ministre notifiée par écrit. 
 
Les délibérations du Conseil relatives au budget et aux comptes financiers sont transmises au Ministre 
chargé des Finances. Elles sont exécutoires de plein droit 21 jours francs après la transmission sauf 
demande de seconde lecture du Ministre. 

Article 14 : L’Agence est placée sous l’autorité d’un Directeur général, choisi parmi les fonctionnaires de 
la hiérarchie A et spécialisé en météorologie, nommé par décret, sur proposition du Ministre chargé des 
Transports aériens. 

Les activités de l’Agence sont régies par une lettre de mission pluriannuelle, adressée par le Ministre 
chargé des Transports aériens au Directeur général. 

La lettre de mission fixe des indicateurs de performance précis à l’Agence. 
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Ces indicateurs de performance constituent la base principale d’évaluation des performances du 
Directeur général. 

Le Directeur général établit, pour chaque exercice, un programme d’activités approuvé par le Conseil 
d’Orientation. 

Article 15 : L’organigramme de l’Agence est élaboré par le Directeur général et soumis à l’approbation 
du Conseil d’Orientation. 

Article 16 : Le Directeur général assure  la bonne exécution de l’ensemble des missions de l’Agence. A 
ce titre, il est chargé notamment : 

- d’élaborer le programme pluriannuel  

- de préparer le budget et les états financiers, d’élaborer les programmes d’actions annuels et de 
rédiger les rapports d’activités ;  

- de veiller à l’application rigoureuse de la réglementation technique (normes internationales) en 
matière de météorologie ; 

- de recruter, d’administrer et de gérer le personnel conformément à la réglementation en 
vigueur ; 

- de préparer, à la demande du Président du Conseil, l’ordre du jour des différentes sessions du 
conseil de la météorologie, ainsi que les convocations y afférentes ; 

- de signer tous contrats ou conventions conformément  à la mission qui lui est confiée ; 

- d’exécuter les délibérations du Conseil conformément aux dispositions réglementaires régissant 
l’Agence ; 

- de proposer au Conseil des indicateurs à prendre en compte dans la lettre de mission du 
Ministre chargé des Transports aériens ; 

- de  suivre l’application, par l’Agence, de la lettre de mission et d’établir des rapports semestriels 
sur l’état d’exécution du programme d’activités ; 

- d’initier et de proposer au Conseil, toute étude liée à l’exécution du programme d’activités ; 

- de déterminer le montant des ressources permettant d’atteindre les performances fixées dans 
la lettre de mission ; 

- de représenter l’Agence auprès des juridictions nationales et internationales.  

Il a qualité d’employeur du personnel au sens du code du travail. 

Conformément au classement de l’agence, la rémunération et les avantages divers accordés au 
Directeur Général sont fixés par décret.  

Article 17 : Les ressources financières de l’Agence sont constituées par : 

- 10% du budget global (hors amortissement et provision) des Activités Aéronautiques Nationales 
du Sénégal (AANS) ou de toute autre entité assurant la gestion des aéroports du Sénégal ;  

- la dotation budgétaire de l’Etat permettant à l’Agence d’assurer sa mission de service public ; 

- les produits provenant des redevances pour services rendus aux tiers ;  

- les ressources provenant des subventions, dons  et legs ; 

- des fonds issus de la coopération bilatérale et multilatérale. 
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Article 18 : Les dépenses de l’Agence  sont constituées par les dépenses de fonctionnement et les 
dépenses d’investissement, conformément au budget arrêté par le Conseil d’Orientation.  

Article 19 : Le Directeur général est l’ordonnateur du budget. 

La comptabilité est tenue conformément aux normes et aux principes du Système Comptable Ouest 
Africain (SYSCOA), par un agent comptable nommé à cet effet. 

Article 20 : L’Agence est soumise à un contrôle interne permanent et à un contrôle externe : 

� le contrôle interne est exercé par une structure interne de contrôle de gestion et d’audit interne, 
placée sous l’autorité du Directeur général ; 

� le contrôle externe est exercé par un ou des commissaires aux comptes ayant pour mandat de 
réviser les comptes, d’en vérifier les valeurs afin de certifier la régularité et la sincérité des états 
financiers ou par un cabinet d’audit choisis par le conseil d’orientation conformément au manuel 
des procédures ;  

� le commissaire aux comptes présente son rapport au cours de la session du conseil 
d’orientation ; 

� l’Agence est en outre soumise aux différents organes de contrôle de l’Etat. 

Article 21 : Les recrutements se font conformément au manuel des procédures. Le personnel recruté 
par l’Agence est régi par le code du travail. 

Les fonctionnaires en détachement et les agents non fonctionnaires de l’Etat affectés à l’Agence sont 
soumis aux textes régissant  leurs statuts. 

Article 22 : Sont abrogées toutes dispositions contraires au présent décret. 

L’Agence nationale de la Météorologie du Sénégal se substitue à la Direction de la Météorologie 
nationale  

Article 23: Le Ministre d’Etat, Ministre de l’Economie et des Finances, le Ministre de l’Artisanat et des 
Transports aériens sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent décret qui 
sera publié au journal officiel. 

 
                                                                                                           Fait à Dakar le 09 MAI 2008 
 
 
 
   Par le Président de la République                                                                Abdoulaye WADE                                                       
    
            Le Premier Ministre 

 
 
 
 
     Cheikh  Hadjibou SOUMARE 


